
     

                                                           

                                                Monsieur le préfet,

 Le plan de prévention des risques naturels prévisibles "inondation" de la commune 
de Luz que vous venez d'approuver ne comporte pas, à notre connaissance,de 
prescription concernant  en particulier la mise en sécurité du Bastan.

Nous serions vos obligés si vous dépéchez vos services pour étudier rapidement une 
révision de ce PPR. 

Cette demande a été aussi adressée à monsieur le Maire de Luz-Saint-Sauveur

Dans l'attente d'une réponse favorable, nous vous prions de croire, Monsieur le 
Préfet, à nos meilleurs sentiments.

Pour Citytoy, le président 
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1, Rue de la Lanne
65120 Luz saint Sauveur
www.citytoy.org

Monsieur le Préfet 
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